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Arret pension alimentaire

Par vigneron84, le 26/11/2014 à 09:24

bonjour
Une pension alimentaire a ete decide par le jaf en AVRIL 2012 pour mon fils majeur .elle est
verse par sa mere a hauteur de 130 € par mois .decision provisoire en attendant le divorce
.mon fils a repris ses etudes en septembre 2014 apres plusieurs boulots en interim ,je me suis
appercu que sa mere ne verse plus la pension depuis juin 2013 actuellement on partage a
deux les frais d etudes a parts egales et parfois je l aide en supplement
sa mere a t elle le droit de supprimer cette pension merci

Par Visiteur, le 27/11/2014 à 08:58

Bonjour,
non seul le juge peut le decider !

Par toupoutou76, le 17/01/2015 à 08:16

Bonjour,
Si votre fils continu ses études il doit apporter la preuve (certificat de scolarité), si par ailleurs
il cherche un travail il doit en apporter aussi la preuve (pole emploi, inscription boites d'interim
ou autre..) .Sachez que lorsque ce dernier arrivera à l'âge de 26 ans alors il n'y aura plus à
verser de pension alimentaire .
Cordialement,

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


